
Harmoniser des procédures de délivran-
ce des avis des services de prévention,
accompagner les investisseurs pour l’ob-
tention rapide des avis techniques des ser-
vices de la prévention et ce, jusqu’à la
concrétisation de leurs projets ; élaborer
des méthodes de suivi de l’application de
mesures de prévention pour une meilleure
pérennité des installations ; décentraliser
l’examen des études et avis techniques
concernant les projets d’investissement et
enfin, engager une réflexion pour la simpli-
fication des procédures de délivrance des
avis de la Protection civile et ce, en prévi-
sion de l’adoption de la nouvelle loi relative
aux règles générales de prévention des
risques d’incendie et de panique ; cinq
axes sur lesquels les chefs de service de
48 wilayas du pays s’attelleront sous forme
d’ateliers, dans un séminaire national orga-
nisé par la Direction générale de la

Protection civile et dont les travaux ont été
lancés hier dimanche par le wali de Bouira
en présence du colonel Nechab Farid,
directeur de la prévention, du colonel
Achour Farouk, sous directeur des statis-
tiques, de l’information et de la réglementa-
tion.
Durant trois jours et à travers quatre

ateliers pour chacune des 12 wilayas, les
chefs de service se pencheront sur quatre
thèmes différents, à savoir, la normalisation
des procédures d’examen et de suivi des
dossiers d’investissement ; l’uniformisation
des méthodes de traitement des dossiers
dans le cadre de l’examen de la demande
de permis de construire ; l’uniformisation
des documents de prévention dont certains
datent de 1976 selon M. Nechab Farid ; et
enfin, le contrôle et le suivi de l’application
des mesures de prévention au niveau du
fichier de chaque wilaya. 

Lors d’un point de presse organisé sur
place hier au niveau du siège de la
Direction de la Protection civile de la wilaya
de Bouira, M. Achour Farouk dira en sub-
stance que ce séminaire qui entre dans le
cadre des dernières recommandations du
ministre de l’Intérieur faites en marge de la
rencontre gouvernement-walis en
novembre dernier, de «réduire les temps
d’examen des dossiers tout en veillant sur
le strict respect de la réglementation». 
Une réglementation appelée également

à être harmonisée pour booster l’investis-
sement selon l’autre intervenant, le colonel
Nechab Farid.
Plusieurs exemples ont été donnés lors

de ce point de presse concernant certains
textes de loi comme le permis de construire
ou encore certaines réglementations
concernant les risques d'incendies dans les
bâtiments ou autres édifices ou encore

pour certains projets sensibles qui sont
centralisés et dont l’étude de faisabilité
nécessite des mois voire des années, qui
devront être décentralisés pour permettre à
l’investisseur de profiter des exonérations
d’impôts de deux ans que lui confère la loi,
etc. 
En somme, le séminaire devra sortir

avec des recommandations pour revoir
certains textes de loi non pas pour se mon-
trer souple ou laxiste vis-à-vis de la protec-
tion des biens et des personnes ainsi que
l’environnement, mais de  trouver la maniè-
re d’accompagner l’investisseur et de
l’orienter vers d’autres solutions mais tout
en lui facilitant la tâche dans la réalisation
de son projet d’investissement, source
d’emplois et de richesses pour la wilaya et
le pays. 

Y. Y.
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Ou comment réduire le temps tout en veillant
au strict respect de la réglementation

ANEM  DE TIPASA

L’enregistrement à distance des demandeurs
d’emploi et employeurs est opérationnel

En effet, notre interlocutrice
nous  indique que la procédure de
l'enregistrement à distance pour
les employeurs et les deman-
deurs d'emploi est une nouvelle
technique lancée récemment par
l'Agence nationale de l'emploi
(Anem) et qui a été  appliquée à
l’origine à  travers quatre wilayas
du pays, en l’occurrence les
wilayas de Sidi-Bel-Abbès,
Annaba, Béjaïa et Boumerdès,
qui ont déjà lancé leurs services à
distance. 
Ces services se sont vu géné-

ralisés et seront appliqués au

reste des autres wilayas au cours
de l'année 2017.
On nous précise dans ce

cadre, que cette nouvelle procé-
dure s'inscrit dans la volonté  du
rapprochement de l'administration
avec le citoyen, à travers le lance-
ment d’un nouveau site internet,
qui permet aux demandeurs
d'emploi et aux employeurs de
s'inscrire en ligne ; on nous
indique par ailleurs  que ce nou-
veau site internet (www.anem.dz)
vise notamment à limiter les
déplacements des demandeurs
d’emploi en introduisant des

demandes via internet.
M. Saïdani, un cadre de l’Awem
de Tipasa, nous indique à ce pro-
pos «une fois sur site, le deman-
deur  d'emploi trouvera une case
qui lui est destinée où il doit rem-
plir un formulaire et attendre une
réponse à sa demande», en pré-
cisant que ce demandeur d’em-
ploi devra toutefois se déplacer
une seule fois à l'agence pour la
validation de sa demande. 
Notre interlocuteur ajoutera en

substance «une autre case a été
consacrée aux employeurs qui
prospectent  des profils de
demandeurs»,  en indiquant en
outre que  «dans ce cadre le
demandeur d’emploi n’effectuera
pas de chaînes d’attente et des
déplacements pour s’inscrire sur

les listes des demandeurs d’em-
ploi. Cette mesure, qui entre dans
le cadre de la vulgarisation et
l’amélioration des réponses et
attentes des demandeurs, permet
une meilleure transparence en
éludant les causes des mécon-
tentement et  les attentes  au
niveau des antennes de la wilaya
de Tipasa», explique Mme

Benslimane,  la directrice  de
l’agence de wilaya de Tipasa.
Cette responsable  explique

par ailleurs que «ce procédé va
permettre au primo-demandeur
d’emploi de bénéficier des ser-
vices de l’agence et des antennes
depuis son domicile ou d’un
micro-ordinateur, à travers une
inscription en ligne. Les services
de l’Anem effectueront  un  rap-

prochement entre le demandeur
et l’employeur» , fait savoir Mme

Benslimane.
M. Saïdani, nous indique

qu’un délai est accordé au
demandeur à partir de la date de
son inscription pour se présenter
à l’agence et valider sa demande
dans une totale transparence.
Ainsi, l’offre variera en fonction de
la compétence et du profil présen-
té. Mme Benslimane ajoutera à ce
propos : «L’agence de l’emploi
s’ouvre vers une facilité d’accès
où le demandeur d’emploi, à tra-
vers  ces mesures, n’aura plus à
s’inquiéter des documents de
l’état civil à fournir et subir les dif-
ficultés induites par d’éventuelles
formalités administratives.»

Houari Larbi

Lors d’une entrevue avec Mme Benslimane, la directrice
de l’Agence de wilaya de l’emploi (Awem), nous avons
appris que le système  de l’enregistrement à distance des
demandeurs d’emploi et employeurs  est opérationnel
dans la wilaya de Tipasa.

BÉJAIA

Vibrant hommage à un grand militant
de la démocratie, Yahia Hammouche
Un vibrant hommage a été

rendu à Béjaïa jeudi, à Yahia
Hammouche, illustre figure du
combat démocratique et identi-
taire dans la wilaya qui s’est
éteint à l’âge de 56 ans au
début du mois de décembre
des suites d’un arrêt cardiaque
à l’hôpital Khelil-Amrane. 
Initiée par un groupe d’amis très

proches du défunt en collaboration
avec le CSA/ MOB, la journée-hom-
mage, dédiée à ce militant invétéré de
toutes les causes justes, organisée à
l’occasion de ce premier jour de l’An
amazigh 2967, Yennayer, a drainé
une foule nombreuse venue témoi-
gner de la grandeur de l’homme. 
Des personnalités de divers hori-

zons politiques, à l’instar de l’ex-prési-
dent du RCD, le Dr Saïd Sadi, Djamel
Zenati, Saddek Akrour, Bezza
Bencheikh, Kamel Aïssat, des stars

de la chanson kabyle à l’image de
Boudjemaâ Agraw, des animateurs du
mouvement associatif, des anciens
joueurs, ex-dirigeants et actuels de la
formation sportive du MOB qui consti-
tuait la deuxième famille du défunt ont
tenu à marquer par leur présence la
journée-hommage à un homme
humble, affable et généreux. 
Au programme de cette journée-

hommage, un match de gala a oppo-
sé l’équipe de la presse locale et celle
des vétérans du MOB au stade de
l’Opow. 
En début de soirée, un couscous

au poulet a été offert à l’ensemble des
invités en présence de la famille du
défunt dans une salle des fêtes de la
ville de Béjaïa.
Plusieurs cadeaux symboliques

ont été remis à la famille du défunt par
ses amis et des responsables du
MOB en signe de reconnaissance
pour son  total engagement dans

toutes les causes justes. Saïd Sadi,
ex-président du RCD, Sadek Akrour,
un  militant de gauche, Boualem
Chouali, journaliste et ami du défunt,
tout comme Rezki Mustapha, qui
intervenait au nom du CSA du MOB,
ont unanimement souligné «la gran-
deur de l’homme». «Un humaniste, un
rassembleur et un militant désintéres-
sé au service des causes justes», a-t-
on rappelé.
Sa fille Lanna, son père Hadj

Belkacem et ses frères arrivaient diffi-
cilement à contenir leur émotion
devant tant de reconnaissance et de
gratitude exprimées par des militants
de divers horizons. 
«Aujourd’hui  même si ma douleur

est grande en perdant un être très
cher, il n’en demeure pas moins que
je ressens une grande fierté et une
immense joie de savoir que notre père
est toujours vivant», a déclaré sa fille. 

A. Kersani

AÏN-TÉMOUCHENT
De nouvelles prestations

pour Algérie Poste
En  application des instructions du ministère de la Poste et

des technologies de l'information et  de la communication
visant à informer les usagers des nouvelles prestations offertes
par  la tutelle, une journée de sensibilisation  a été organisée
dernièrement par la direction d'Algérie Poste de la wilaya d'Aïn-
Témouchent, et ce, pour  expliquer justement ces nouvelles
prestations aux usagers entre autres la carte de paiement élec-
tronique «Edahbia», un nouveau service lancé récemment qui
consiste  à effectuer tous types de transactions financières et
commerciales via internet. Selon le directeur d'Algérie Poste de
Aïn-Témouchent M. Benziouche Idriss, «dans le cadre de la
stratégie adoptée par Algérie Poste en vue de lui faciliter ces
transactions avec la poste, il lui est proposé le paiement élec-
tronique «baridi net», une procédure qui consiste à payer des
factures ou des transactions financières, vente ou achat à dis-
tance à travers l'internet. Cette nouvelle carte sera délivrée aux
détenteurs de comptes CCP» (compte courant postal).  

D'autres services pourront être effectués par la carte dite
«Edahbia» entre autres des opérations de retrait, paiement
électronique ainsi que dans l'alimentation du téléphone por-
table  et le paiement d'autres factures  d'achat, ce service inté-
grera prochainement le paiement du carburant pour véhicules
à travers l'application de Naftal. Le  mode d'utilisation de ces
cartes, selon le premier responsable du secteur, est hautement
sécurisé et garantit la fiabilité des transactions par une vérifica-
tion de l'identité des clients par des moyens technologiques de
pointe.

S. B.


